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Les archives 
 
Lundi 7 Août 2006 
Vente à la découpe 
 
La vente à la découpe a fait couler beaucoup d'encre. Cette technique 
consiste à vendre un immeuble entier à un investisseur, qui va le 
rénover ou l'améliorer, en donnant congé aux locataires en place, pour 
ensuite relouer mais avec des loyers bien plus élevés. 
Face aux énormes abus d'opérateurs sans aucun scrupule, la loi du 13 
juin 2006 est venue renforcer les droits des occupants, sans pour 
autant mettre un terme à cette technique. 
Désormais, pour toute vente en bloc d'un immeuble comportant au 
moins 10 logements, les locataires en place bénéficient d'un droit de 
préemption, qui est, il est vrai asse complexe.  
Lors de la vente le locataire doit recevoir par lettre recommandée, les 
conditions financières de l'op ération (combien l'immeuble a-t-il été 
vendu) et le montant estimé de son appartement. Cette notification 
vaut offre de vente, et le locataire peut donc décider d'acheter. Il peut 
aussi contester en justice le prix proposé s'il apparaît manifestement 
excessif au regard de la vraie valeur du logement. Ce qui peut 
contrecarrer certains dérapages. On peut aussi préciser que la 
commune peut mettre en place un système fiscal de faveur pour 
réduire les droits d'enregistrement liés à la vente. 
Le droit de préemption ainsi mis en place peut cependant être 
contourné par l'acquéreur de l'immeuble, mais à la condition qu'il 
proroge tous les baux de cours de six années supplémentaires, à 
compter de la date de la signature de la vente. Ce qui est là aussi un 
moyen de protéger les locataires en place.  
Ce système, vous vous en doutez, horripile de nombreux 
professionnels de l'immobilier, particulièrement ceux spécialisés dans 
la vente à la découpe, qui surfent sur la hausse continuelle des prix. 
Certes il n'est pas parfait et n'évitera pas toutes les situations 
douloureuses, mais il a le mérite de prendre en compte les droits des 
occupants, des locataires, et de leur laisser le temps nécessaire à une 
réinstallation en douceur, ou bien à un achat raisonné. 
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Le droit et vous 
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